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L’Est de la RDC offre un contexte particulier où la dynamique ambiante des conflits fonciers entraine de 

nombreux défis liés à la gouvernance foncière et à la sécurité des droits fonciers acquis conformément 

à la loi ou à la coutume. Cette situation se caractérise essentiellement par une gestion non transparente 

des terres, une affectation inéquitable de celles-ci, un usage irrespectueux des destinations, des pratiques 

en marge de la loi, occasionnant ainsi de nombreux cas des conflits fonciers, complexes dans leur nature, 

des conflits qui déstabilisent les communautés locales et qui par conséquent exposent ces dernières à des 

violences, à une précarité de vie notamment l’insécurité alimentaire et socio-économique.

Ainsi, afin de contribuer à l’amélioration de la gouvernance foncière locale ainsi que la réduction des 

conflits fonciers, ONU-Habitat a mené des médiations qui ont permis aux communautés locales de 

recouvrer des droits fonciers jadis perdus ou remis en cause.

Afin d’adresser les causes profondes des conflits fonciers, ONU-Habitat accompagne les autorités 

provinciales et locales dans la mise en place d’une approche de gestion foncière basée sur la planification 

communautaire foncière participative. Cette approche participative et communautaire de gouvernance 

foncière est un outil efficace qui permet non seulement de prévenir les conflits et mais surtout d’établir un 

environnement propice au relèvement communautaire, social et économique dans les zones touchées par 

les conflits. Il a ainsi été mis en place :

• Une plate-forme censée promouvoir le dialogue sur la gouvernance foncière, tant au niveau 
communautaire que provincial ;

• L’appropriation du programme par les autorités politiques et administratives ;

• La recherche d’un consensus sur la planification et les utilisations des ressources

• foncières ;

• Le développement d’outils spécifiquement conçus pour la gestion intégrée et concertée de l’espace 
économique et des ressources foncières.

L’organisation des consultations de toutes les couches sociales a permis de réaliser un diagnostic 

de la gouvernance foncière locale sur le site pilote de Pimbo et d’obtenir auprès des acteurs clés 

PRÉAMBULE



viii 

des informations qui doivent conduire l’élaboration d’une « Charte mutuelle de coopération sur la 

gouvernance foncière ».

La présente Charte voudrait favoriser la participation citoyenne et la transparence dans la gouvernance 

foncière locale en tenant compte de la pression démographique de plus en plus forte, de la structuration 

ainsi qu’une consolidation de la société civile et des organisations communautaires de base. C’est donc 

dans ce contexte que les parties concernées se dotent d’une Charte mutuelle de collaboration pour 

l’amélioration de la gouvernance foncière qui prend en compte l’ensemble des préoccupations afin 

d’instaurer un dialogue permanent entre les décideurs et les citoyens. Plusieurs enjeux primordiaux 

justifient ainsi l’élaboration de la présente charte mutuelle de coopération sur l’amélioration de la 

gouvernance foncière :

Enjeux socio-économiques

• Une forte pression démographique avec pour conséquence une quête accrue d’espace pour la survie ;

• Une répartition inéquitable des terres accentuée par l’absence d’un plan d’utilisation et occupation 
rationnelle de la terre qui aurait pour vocation de renforcer la sécurité foncière des membres des 
communautés locales ;

• Existence de multiples conflits de pouvoir pour le contrôle des terres et autres ressources minières et 
forestières. Cette lutte est fondée sur la vénalité et la « dollarisation » des terres et autres ressources 
naturelles ;

• Le caractère complexe des conflits fonciers entre concessionnaires et populations paysannes en quête 
des terres arables ;

• Des mouvements de population répétitifs internes et transfrontaliers avec une transhumance des 

cheptels bovins qui détruisent dans leur chemin des cultures des populations locales ;

• L’instigation des jeunes membres des communautés pour défendre les intérêts fonciers de la 
communauté ou de leurs leaders ; 

• La complexité de la dynamique ethnique inhérente à la région et le caractère identitaire 

(communautaire) qui s’observe dans la gestion et l’accès à la terre en milieu rural ;

• Cycles de déplacement des personnes et la problématique du retour et réintégration des personnes 
déplacées internes et réfugiés ;

• Conflits quasi permanents entre concessions, aires protégées et populations riveraines ;

• Très faible accès à la terre pour les femmes et les jeunes (pratiques coutumièresdiscriminatoires 

excluant les femmes et jeunes filles de l’héritage foncier).

Enjeux institutionnels et législatifs

• Capacités-limitées  de l’Administration foncière (ressources humaines, difficultés fonctionnelles avec 
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